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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6502

Texte de la question

M. Philippe Mathot appelle l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l'urgente necessite du retablissement de l'ordre du merite combattant, en vue de recompenser le zele deploye
au sein des associations d'anciens combattants et de militaires de carriere par des benevoles qui consacrent
beaucoup de leur temps et de leur energie au service de leurs camarades. Compte tenu de la moyenne d'age
grandissante de ces benevoles qui ont tant servi notre pays, et compte tenu de la rarete de l'attribution de l'ordre
national du merite, il lui demande s'il a l'intention de donner satisfaction a cette demande du monde combattant.

Texte de la réponse

L'ordre du Merite combattant, institue par un decret du 14 decembre 1953, etait destine a recompenser les
personnes qui se sont distinguees par leur competence, leur activite et leur devouement dans le soutien, la
defense et la gestion des interets moraux et materiels des anciens combattants et victimes de guerre,
notamment comme dirigeants nationaux, departementaux et locaux des associations et oeuvres ayant cet objet.
Il a ete supprime en 1963 a la suite de la creation de l'ordre national du Merite, qui peut etre attribue au titre de
ces memes activites. Il n'est pas envisage dans l'immediat de retablir cette decoration. Le ministre a egalement
saisi ses collegues du budget et de la cooperation en vue de l'examen de contingents speciaux de ces
distinctions en faveur des soldats des pays allies qui ont participe aux combats de la liberation. Par ailleurs, il
peut etre precise a l'honorable parlementaire qu'en raison des manifestations qui se derouleront en 1994 et
1995 pour celebrer le cinquantieme anniversaire des debarquements et de la liberation de la France, le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre a demande a la presidence de la Republique que soit etudiee la
possibilite de l'ouverture de promotions exceptionnelles dans les deux ordres nationaux de la Legion d'honneur
et du Merite, pour distinguer nos compatriotes les plus meritants qui ont participe a ces combats.
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